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Suite à nos dernières publications, veuillez trouver ENFIN le message de la 
DRH MI, de ce jour, adressé aux préfets, et aux responsables RH des SGAMI 

concernant notre demande de report de congés 2020 !!! 
 

« Mesdames et Messieurs les chefs de BRH et référents RH, 
 
Dans le prolongement de notre message du 13 novembre relatif aux modalités d'alimentation du CET et de report 
des congés 2020, nous tenons à vous informer des orientations suivantes : 
 
S'agissant des agents exerçant leurs fonctions en préfecture et au sein des SGCD, en concertation avec les ministères 
concernés, il a été décidé que le report des congés annuels de 2020 serait possible jusqu'au 31 janvier 2021, sauf 
circonstances exceptionnelles conduisant à permettre le report au 31 mars 2021 au plus tard. 
 
Dans un souci d'égalité de traitement, le secrétaire général du ministère de l'intérieur souhaite que cette date de  
report soit également appliquée au sein des autres services déconcentrés et d'administration centrale relevant de son 
périmètre. 
 
Cordialement. » 
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